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Un peuple de locataires
Dans notre pays, 30% à peine des appartements
sont habités par leurs propriétaires; à l'inverse, la
proportion des appartements loués est en Suisse
beaucoup plus forte que dans les autres pays
occidentaux.
Comment transformer un peuple de locataires en
un peuple de propriétaires et, dans l'opération,
réaliser en capital la plus-value foncière latente?
Tout donne à croire que c'est bien la question
que se sont posée certains milieux politiques et
immobiliers, pour lesquels le droit à la propriété
passe bien avant le droit au logement (du strict
point de vue juridique, seul le droit à la propriété
est garanti par la Constitution fédérale). La

réponse est double: premièrement construire plus
de logements en propriété par étage (même s'ils
sont trop chers et ne trouvent pas d'acquéreur),
deuxièmement mettre en vente de nombreux
logements actuellement encore sous le régime de la
location. Mais les Helvètes veulent-ils vraiment
devenir un peuple de propriétaires?
On connaît l'émotion et le sentiment d'insécurité
suscités dans la population par l'accroissement
rapide des congés-ventes; les codes d'honneur
qu'ont adoptés certaines chambres immobilières
cantonales sont de peu d'efficacité pour calmer
les angoisses des locataires. On comprend dès
lors qu'ait abouti la dernière née des initiatives

pour la protection des locataires, qui sera soumise
à la votation populaire en 1986 ou 1987.
Il faut, selon nous, déplorer ce divorce entre les
vœux légitimes des locataires à pouvoir habiter
paisiblement et les intérêts de certains milieux
immobiliers. En effet, dans le domaine du
logement, il y a encore beaucoup à faire: résorber
mieux la pénurie en mettant sur le marché des
logements d'un loyer accessible plutôt que des
quatre pièces en propriété par étage d'un prix de
vente de 500000 fr. ou plus; il faut aussi
améliorer la qualité du logement et de son environnement,

en dépassant la standardisation des
logements types, des logements passe-partout;
bref, il y a du pain sur la planche, et le climat
actuel n'est pas le plus favorable pour trouver et
réaliser des solutions nouvelles.
Par contre, cette situation donne aux coopératives
d'habitation de bonnes possibilités de développement;

on ne dira jamais assez que la solution
coopérative est la seule alternative au dilemme
«locataire ou propriétaire»: en effet, les
coopérateurs sont à la fois propriétaires et locataires.
Aux coopératives de saisir le moment opportun et
d'ceuvrer, sur le plan quantitatif, en construisant
davantage, et, sur le plan qualitatif, en améliorant
encore la participation des coopérateurs à la gestion

et à l'animation de leurs sociétés.
Pierre-Etienne Monot.

Photo couverture:
En milieu urbain, quelle
place pour la nature?
Voir l'article en page 4.
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